
 
 
 

Délibération n° 2020 - 022 

Conseil Communautaire du 13 février 2020 

 
 

 

OBJET : Demande de subvention LEADER pour la réalisation d’une application numérique « Les 
Forges de la Hunaudière - Immersion en 1830 »  
 
 

E X P O S E 
 
Situé sur la commune de Sion les Mines, le site de la Hunaudière, composé en partie 

d’anciennes forges, est un site d’exception et majeur du territoire. La commune s’interroge depuis 
plusieurs années sur le devenir de ce lieu naturel et patrimonial. 

 
Diverses études ont été menées et permettent aujourd’hui d’envisager le futur en s’appuyant 

sur l’existant, autour du Tourisme Vert pour réussir à garder la clientèle touristique sur le site durant une 
journée. 

 
Parallèlement à la réalisation d’aménagements extérieurs du site visant à le rendre plus 

accessible pour la clientèle touristique ainsi que pour les randonneurs, la communauté de communes 
souhaite proposer la réalisation d’un circuit patrimonial ludique et pédagogique. 

 
La réalisation d’une application numérique est un projet particulièrement innovant, qui propose 

de s’appuyer sur les panneaux informatifs existants, tout en alliant les nouvelles technologies. 
 
Le projet s’inscrit dans une démarche partenariale avec l’association « Les amis des forges de 

la Hunaudière » pour répondre aux besoins exprimés par les bénévoles, qui animent le site autour de la 
fonderie en bénéficiant de supports adaptés, interactifs et à même de toucher davantage de nouvelles 
clientèles en quête constante de nouveauté comme les familles avec les jeunes âgés de 11 à 17 ans et 
le corps enseignant qui pourra s’en servir comme outil pédagogique. 
 

En effet, cette application numérique en réalité augmentée permettra la visualisation des 
Forges en 1830 ainsi que l’animation des éléments mécaniques des ateliers suivants : la fonderie, le 
haut fourneau et l’affinerie. Il sera aussi possible d’obtenir plus d’informations en interagissant avec des 
points d’intérêts : une fenêtre contenant du texte sera alors affichée. 

 
Ce projet, ainsi que la réalisation de certains aménagements extérieurs du site, ont par ailleurs 

été sélectionnés dans le cadre de l’appel à projet « Inventons le tourisme Durable » du Département de 
Loire-Atlantique en octobre 2019.  

 
Il vous est proposé pour financer ce projet d’application numérique, de solliciter l’aide du Fonds 

Européen Agricole pour le Développement Rural du programme LEADER, au titre de l’action « Soutenir 
le tourisme valorisant les sites patrimoniaux et évènements ». 

 

Finances – Personnel  
Administration Générale  
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Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  
 

Dépenses (TTC) Recettes  

Prestation réalisation application 
numérique et mise à jour 

43 002,00 € LEADER  23 807,65 € 

  Département de Loire-Atlantique 10 593,95 € 

  Autofinancement (CCCD)  8 600,40 €  

TOTAL  43 002,00 € TOTAL   43 002,00 € 

 
La communauté de communes s’engage à assumer un autofinancement supérieur à celui 

indiqué ci-dessus, dans la limite des crédits inscrits, dans le cas où les subventions accordées seraient 
inférieures à celles sollicitées. 

 
Ce dossier a été examiné lors de la commission « Finances – Personnel – Administration 

Générale » réunie le 23 janvier dernier.  
 
 

D E C I S I O N 
 

Compte tenu de ce qui précède et après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide :  
 
- de solliciter une subvention de 23 807,65 € au titre du Fonds Européen Agricole pour le 

Développement Rural du programme LEADER, pour le financement de cette application numérique, 
 
- de déléguer au bureau communautaire les éventuelles modifications à apporter au plan de 

financement au titre de la sollicitation de l’aide LEADER, 
 
- d’autoriser Monsieur le Président ou le Monsieur le Vice-Président délégué à signer tous les 

documents nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.  
 
 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 13 février 2020 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 
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      Membres titulaires en exercice : 55
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt, le treize février, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant - Salle de 
conférence - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART X     

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI   X P Mme Jacqueline BOMBRAY 

Mme Marie-Jo HAVARD   X P M. Rudy BOISSEAU 

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

Mme Adeline HARRIS X   P Mme Catherine CIRON 

Mme Simone GITEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Christian LE MOËL X     

M. Bernard GAUDIN    X P M. Jean-Michel DUCLOS 

M. Robert GASTINEAU   X   

DERVAL 

M. Jean LOUËR   X P M. Jean-Pascal BREGEON 

M. Jean-Pascal BREGEON X     

M. Yvan LUCAS X     

Mme Laurence GUILBAULD X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

ERBRAY 

M. Jean-Pierre JUHEL X     

Mme Valérie COUE X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

FERCE M. Noël JOUAN X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSE 
M. Michel BOISSEAU   X   

Mme Sylvie CARCREFF   X   

JANS 
M. Philippe MACE X     

Mme Françoise COQUET X     

JUIGNE LES MOUTIERS M. Jean VOISET X     



LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     

LUSANGER 
M. Jean GAVALAND X     

M. Arnaud BERNARD   X P M. Jean GAVALAND 

MARSAC SUR DON  
M. Alain DUVAL X     

Mme Bérangère GELLE   X P M. Alain DUVAL 

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Emmanuel MASSÉ   X   

MOIDON LA RIVIERE 
M. André LEMAITRE X     

M. Patrick GALIVEL X     

MOUAIS M. Yvan MENAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Edith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE Mme Michelle COCHET  X     

ROUGE 

Mme Jeannette BOISSEAU   X P Mme Valérie COUÉ 

M. Dominique LANOE   X   

M. Jean-Michel DUCLOS X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES CHATEAUX 
M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE VOUVANTES M. Serge HEAS X     

SAINT VINCENT DES LANDES  
M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

M. Stéphane HOUSSAIS X     

SOUDAN 
M. Bernard DOUAUD X     

Mme Sophie MASSARD X     

SOULVACHE Mme Fabienne JOUAN   X P Mme Edith MARGUIN 

VILLEPOT M. Joël AUNETTE      
 
 
Secrétaire de Séance : M. Jean-Noël BEAUDOIN 
 
M. Daniel RABU est arrivé à 17 h 32 lors de la lecture de la délibération n° 003 relative au renouvellement du 
contrat avec la société SMA NETAGIS pour la gestion du Système d'Information Géographique. 
 
M. Patrick GALIVEL est arrivé à 17 h 37 lors de la lecture de la délibération n° 004 relative à la modification des 
statuts du Syndicat Intercommunal de Transports Collectifs de la Région Châteaubriant-Nozay-Derval. 
 
Mme Adeline HARRIS est arrivée à 18 h 17 lors de la lecture de la délibération n° 018 relative aux tarifs des 
tablettes numériques. 
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